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Additif

1. À sa 30e séance plénière, le 13 octobre 1994, l’Assemblée générale a
décidé, sur recommandation du Bureau [A/49/250/Add.1, par. 6 a)] d’inscrire la
question suivante à l’ordre du jour en tant qu’alinéa e) du point 37
(Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire et des secours en cas de
catastrophe fournis par l’Organisation des Nations Unies, y compris l’assistance
économique spéciale) :

e) Assistance internationale d’urgence pour le rétablissement de la
paix et de la normalité en Afghanistan et pour la reconstructon
de ce pays dévasté par la guerre.

2. Conformément à la résolution 48/26 du 3 décembre 1993, le point 33 de
l’ordre du jour devrait être libellé comme suit :

33. Question de la représentation équitable au Conseil de sécurité et
de l’augmentation du nombre de ses membres et questions connexes.
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